
 

 

Robert Badinter (1928-2024) 

 

Sénateur des Hauts-de-Seine de 1995 à 2011 

Président du Conseil constitutionnel de 1986 à 1995 

Garde des Sceaux, ministre de la Justice, de 1981 à 1986 

 

1948 : licencié en droit de l’Université de Paris 

1949 : diplômé de l’Université de Columbia (Etats-Unis) 

1951 : avocat au Barreau de Paris, dans le cabinet d’Henry Torrès ancien député, alors sénateur 

1952 : docteur en droit 

1965 : agrégé de droit privé ; fonde avec Jean-Denis Bredin le cabinet Bredin, Badinter et partenaires 

1972 : assure la défense de Bontems, accusé de complicité de meurtre, et qui sera condamné à la peine 
de mort 

1973 : publie son récit l’Exécution, chez Grasset, qui marque son engagement public et constant contre 
la peine de mort 

1974 : rejoint comme professeur l’Ecole de droit de la Sorbonne 

juin 1981 : nommé Garde des Sceaux, ministre de la Justice 

septembre 1981 : présente le projet de loi portant abolition de la peine de mort 

octobre 1981 : dépose, avec André Chandernagor, auprès du Conseil de l’Europe la déclaration 
permettant la saisine directe de la Cour européenne des droits de l’homme, dans le cadre d’un recours 
individuel 

mars 1986 : nommé président du Conseil constitutionnel, par François Mitterrand, Président de la 
République 

septembre 1995 : sénateur des Hauts-de-Seine 

1995-2013 : président de la Cour de conciliation et d’arbitrage de l’OSCE 

2011 : création, sur la base de ses réflexions, de Corpus consultants, qui regroupe des professeurs de 
droit mettant leur expertise au service des professionnels du droit 

2021 : prend part, auprès du Président de la République, Emmanuel Macron, aux célébrations des 
quarante ans de l’abolition de la peine de mort  

 

 

 


